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"ILe premier de cms vices est d'autant plus grave-que la loi suppose
le cadastre, et en fait le point de départ de ses opérations. Au moins,
le légielateur out-il dû en décréter la confection, et prescrire en
attendant, les moyens d'y suppléer. Les observations do M. lier-
vieux à-ce sujet sont pleines de vériié et de sens pratique.

"1Quant à la mauvaisa rédaction de ce statut, comme à celle de
toutes le., autreo lois françaimcs du Bas3-Canada, ne nous en prenons
qu'à nous-mêmes. C'est en vain qu'on espérerait voir notre style légal
s'améliorer,tantqu'on s'entt^teraà l'asservir au mot à mot de la traduc-
tion des projets de loi, qui invariablement se préparent en anglais.

"M. liervieux conclut sion étude par un résumé des changements
que devrait subir la loi actuelle d'cnroiitrement

Il11 ]Rédaction nouvelle de la loi dans un autre style que celui de
<nos statuts provinciau£ ;

4120 D~éfinition de l'hypothèque, de ses effets et de sa durée légale,
"au commencement de la loi ;

Il30 Amendement de la loi en ce qui concerne l'enregistrement
«dts sommaires et des extraits d'actes notatriés, des tran-4ports de
"deniers dûs liyp)otlié*tireinent, du privilège du bailleur de fonds ;

"l'cnregri-trement et le ce-rificat «*enregistrement des avis; r*enre-
- gistrement des testanents créant certaines tharges tur des immea-

"bIcs non d<&tign &s; l'enregit;treint des vente~s par le shérif, ece.,
"pour la radiation des hypothèques ; les certificats d'hypothèques,
"le rang des hypothèques, l'cn registrement des hypothèques de la
"femme sur les immeubles de son mari ; la révision des plans et
"et livres de renvois, et le domicile du rtgistrtteur;

I40 :%broga.ttioni de la 62o section ;
«150 ]Rèvision de la 74e section en ce qui regarde les devoirs dui

«60 Enfin mise on vigueur de la partie de la loi gui ordonne la
"confcction d'un index des immeubles (catdastre) ou adoption de
"quelqu'autre moyen propre à obvier à l'insuffisance de l'index des
"noms:"

L'apparition du code cieil qui contenait la condensation de no@
anciennes lois d'enregistrement devait combler on partie les souha'ti
de M.L ilervieux, et plusieurs de sau suggestions .y furent adop-


